
Acte de prise de possession du diocèse de Saint-Germain de Rimouski, 1er mai 1867. 
Document manuscrit : Pierre-Louis Gauvreau. Archives de l’archevêché de Rimouski. Notaire 
public depuis 1849, Pierre-Louis Gauvreau agit comme notaire ecclésiastique pour la 
rédaction de l’acte de prise de possession canonique du diocèse de Rimouski par le procureur 
de Mgr Langevin, l’abbé Pierre-Léon Lahaye, le 1er mai 1867. C’est encore le notaire 
Gauvreau qui rédigera l’acte de prise de possession réelle et personnelle du diocèse par Mgr 
Langevin le 17 mai 1867.
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